
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE ORDINAIRE 
DE LA PAROISSE DE MARLY DU VENDREDI 23 AVRIL 2021 

A 20H00 A LA GRANDE SALLE DE MARLY-CITE 

 
Présidence :   M. Jean-François Emmenegger, président 
 
Scrutateurs :   M. Michel Grandjean 
 
Présences :   35 personnes, dont 33 ayant le droit de vote 
 
Excusés :   M. Ernst Tremp, Père Alain Voisard, M. Jean-Félix Dafflon, Mme Jeanne d’Arc 

Mukantabana, Mme Florence Schornoz, Présidente du Conseil de Communauté de 
l’UP et secrétaire pastorale-paroissiale, M. Alain Perseguers, responsable du site de 
l’UP et son épouse. 

 
1. SALUTATIONS, TRACTANDA, COMMUNICATIONS 
 
Le président ouvre avec un grand plaisir cette assemblée et il remercie les paroissiens de leur 
présence ; il rappelle que les conditions sanitaires que nous connaissons bien doivent être 
respectées. Il remercie aussi les paroissiens pour la discipline avec laquelle ils les appliquent pendant 
les célébrations des messes. Que Dieu Tout Puissant veille sur nous et que Jésus Christ notre pasteur 
nous guide au terme de cette épreuve.  

Il salue particulièrement  

 le curé modérateur, l’abbé D. Kapinski ; 

 les délégués der katholischen Pfarreiseelsorge Freiburg, Stadt und Umgebung et leur curé 
modérateur, le Père Ludovic Nobel ; Messieurs Melchior Ettlin, Präsident des Seelsorgerates, et 
Bruno Häller, aussi délégué à la Corporation ecclésiastiques du canton de Fribourg ; il excuse le 
président, M. Ernst Tremp, retenu par d’autres obligations ; 

 ses collègues du conseil de paroisse Mme Nicole Dougoud, vice-présidente, MM. Roland 
Brügger, James Gottofrey, Raffaello Müller et notre conseiller sortant Michel Grandjean. Il salue 
la secrétaire Mme Marina Vuarnoz et la comptable de la paroisse Mme Arlette Schafer. 

 les Soeurs Claire, Marie-Marcelle et Anne-Jacqueline de la Communauté des Sœurs de la Charité 
à Marly, les employés de la paroisse, la présidente du chœur mixte Mme Chantal Castella, les 
membres du chœur mixte et M. Jean-Marie Helbling, Président de la commission financière. 

 M. J.-P. Helbling, Syndic de Marly. 

Il excuse le Révérend Père Alain Voisard, ainsi que M. Jean-Félix Dafflon, Mme Jeanne d’Arc 
Mukantabana, Mme Florence Schornoz, Présidente du Conseil de Communauté de l’UP et secrétaire 
pastorale-paroissiale, M. Alain Perseguers, responsable du site de l’UP, et son épouse. 

Le président souhaite aussi rendre hommage à tous les paroissiens et paroissiennes décédés depuis 
la dernière assemblée de septembre 2020. Il prie l’assemblée de se lever et d’observer un moment 
de silence. 

Après ces salutations, il passe la parole à l’abbé D. Kapinski pour son message et la prière.  

L’abbé D. Kapinski donne lecture de la lettre de saint Paul apôtre aux Colossiens (3, 12-17). Cet 
enseignement peut se transformer dans le cœur de chacun en prière. Il ressort de ce texte que la 
vraie louange se trouve dans le cœur. 
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« Frères, puisque vous avez été choisis par Dieu, que vous êtes ses fidèles et ses bien-aimés, revêtez 
votre cœur de tendresse et de bonté, d'humilité, de douceur, et de patience. Supportez-vous 
mutuellement, et pardonnez si vous avez des reproches à vous faire. Agissez comme le Seigneur : il 
vous a pardonné, faites de même. Par-dessus tout cela, qu'il y ait l'amour : c'est lui qui fait l'unité 
dans la perfection. Et que, dans vos cœurs, règne la paix du Christ à laquelle vous avez été appelés 
pour former en lui un seul corps. Vivez dans l'action de grâce. Que la parole du Christ habite en vous 
dans toute sa richesse ; instruisez-vous et reprenez-vous les uns les autres avec une vraie sagesse ; 
par des psaumes, des hymnes et de libres louanges, chantez à Dieu, dans vos cœurs, votre 
reconnaissance. Et tout ce que vous dites, tout ce que vous faites, que ce soit toujours au nom du 
Seigneur Jésus Christ, en offrant par lui votre action de grâce à Dieu le Père. » 
 
Cette année a été exceptionnelle, cette exception doit être transformée en quelque chose de 
bénéfique. Il faut aller plus en profondeur et non pas seulement voir les actions extérieures ; il faut 
voir en soi-même. Les célébrations exigent une gymnastique compliquée. Les messes sont souvent 
multipliées afin de ne pas devoir dire aux fidèles qu’ils ne peuvent y participer pour des questions de 
place dans l’église. Les premières communions sont également compliquées, car les familles sont 
nombreuses.  

Contrairement au conseil de paroisse, le conseil de communauté et l’équipe pastorale ont pu faire 
leur séance qu’en nombre limité de personnes, mettant ainsi en retrait certaines personnes. 

Le prochain slogan sera « Famille, joie d’aimer », cela ne change pas beaucoup de thème mais donne 
une autre approche. 

Tournoi de ping-pong pour les jeunes : peu d’inscrits pour le tournoi pour le moment, il se réjouit 
toutefois de pouvoir à nouveau s’investir. Aucun sponsor n’a été recherché car ce n’était pas certain 
de pouvoir faire ce tournoi, certains dons ont quand-même été faits. 

Le président remercie l’abbé D. Kapinski pour son message et signale que cette assemblée a été 
régulièrement convoquée par un tout-ménage, une invitation sur le site internet de la paroisse et 
dans la Feuille officielle.  

M. Michel Grandjean se porte volontaire comme scrutateur. 

Pour des raisons techniques, les délibérations de l’assemblée sont enregistrées mais cet 
enregistrement sera effacé directement après la rédaction du procès-verbal. 

Le président passe à la prise de congé officielle de Michel Grandjean, conseiller paroissial et donne 
lecture d’un texte rédigé en son honneur. 

« Michel est né à Marly, son village natal auquel il est très attaché. Aimant les chiffres et le calcul, il 
accompagne son papa dans ses travaux de boursier communal et il choisit le même métier. Michel a 
travaillé pendant 43 ans au sein de la maison von Mühlenen AG, Käse-Export, Guin en tant que 
comptable. En 2017, il devient membre du Conseil de paroisse de Marly, prédestiné au dicastère des 
finances de la paroisse, assisté par Mme Arlette Schafer, comptable. Michel effectue ce travail en y 
mettant la marque de rigueur qui lui est propre. En parallèle, on lui demande de s’occuper des 
affaires de la communauté des Pères du Saint-Sacrement. Il reprend le travail de comptabilité de 
Mme Jeannine Stritt. Le Père Jean-Claude Cuennet, curé de Porsel, qui est le frère de son épouse, 
demande ses conseils et son soutien. Michel est chargé de s’occuper de la mise en valeur des 
bâtiments du Saint-Sacrement à Marly.  Et voilà qu’il est gentiment propulsé gérant de l’Association 
de l’Institut des Côtes, l’organisation suprarégionale des Pères du Saint Sacrement. C’est à ce 
moment que Michel sent que toutes ces tâches deviennent trop lourdes. Il décide sagement de se 
retirer du Conseil de paroisse de Marly.  
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Michel, le conseil regrette ton départ, mais comprend ta décision. Nous te souhaitons beaucoup de 
plaisir dans tes nombreuses futures activités. Nos vœux de bonheur et de santé t’accompagnent et 
nous souhaitons que tu puisses consacrer plus de temps à ta chère famille avec tes petits-enfants. » 

Un cadeau lui est remis par Mme N. Dougoud, sous les applaudissements de l’assemblée. 

Le président informe ensuite que M. Raffaello Müller, membre du Chœur mixte, entre alors au 
Conseil de paroisse, après la procédure habituelle de désignation, nomination et assermentation. M. 
R. Müller a un parcours de vie très intéressant. Il est né à Zurich de père lucernois et mère italienne. 
Il a grandi à Zurich, Bellinzona, Brindisi (IT) et Sementina (TI), il est marié et père de deux enfants de 
16 et 9 ans. Il est polyglotte. Après une carrière de chimiste, il devient membre du CICR. Son désir se 
manifeste d’être plus proche des gens pour chercher à soulager les souffrances humaines causées 
par les innombrables conflits armés sur notre planète. Il travaille dans une vingtaine de pays sur trois 
continents pour s’établir à sa retraite active à Marly. Merci à R. Müller de rejoindre le Conseil 
paroissial ! L’assemblée applaudit également. 

Le président passe la parole au curé modérateur de la katholische Pfarreiseelsorge, le Père Ludovic 
Nobel. Ce dernier fait part de différents événements en relation avec leurs activités. Il constate que 
la diaconie est de plus en plus importante, l’augmentation des demandes est liée au covid, 
notamment lors de passage à la cure ou au secrétariat. Il y a un foyer de requérants près de la cure, il 
leur a été offert un petit présent à Noël. La pastorale a également fait un geste envers les 
prostituées. La solidarité est très importante, dans la diaconie, mais aussi au niveau missionnaire, les 
quêtes ayant diminués, la paroisse a essayé d’être solidaire.  Il signale une nouveauté, un fourgon 
bleu à 3 roues avec leur nouveau logo « joie de croire et d’être dans l’église », ce véhicule sillonne la 
ville de Fribourg, il est aussi décoré au fil des saisons liturgiques et permet ainsi de passer un 
message, d’être présent dans la ville. Il remet également une information destinée aux assemblées 
paroissiales 2021. La collaboration avec les autres paroisses est très importante, c’est pourquoi il 
remercie chaleureusement la paroisse de Marly pour son soutien, ainsi que pour l’organisation de 
l’assemblée des délégués qui aura lieu à Marly en octobre.  

Le président s’adresse maintenant aux trois sœurs qui forment la Communauté des Sœurs de la 
Charité à Marly, aux sœurs Claire, Marie-Marcelle et Anne-Jacqueline.  

Leur présence à la cure de Marly depuis quatre ans enrichit la vie paroissiale et pastorale. Hélas, elles 
vont nous quitter, c’est ainsi qu’en a décidé votre Supérieure, Sœur Noëlle Portal de la Province 
Besançon-Savoie, car la communauté de Marly sera fermée.  

A cette occasion, il tient à relever quelques éléments de la richesse de leur vie de religieuses. Sœur 
Claire a eu la gentillesse de lui remettre un exemplaire du livre de Théodule Rey-Mermet « Nous 
avons entendu la voix des Pauvres » qui relate la vie de la fondatrice de leur congrégation, Sœur 
Jeanne-Antide Thouret.  

Sainte Jeanne-Antide Thouret (1765-1826) est née à Sancey, dans le Doubs, en Franche-Comté. Elle 
perd sa mère à 16 ans. Son père lui demande d’être la maitresse de maison. Il a huit enfants. Dès 
lors, Jeanne-Antide se confie à Marie et aura toute sa vie une grande dévotion pour elle. Très tôt, elle 
participe activement à la vie de sa paroisse et, encore une enfant, sait se priver de son pain pour les 
pauvres qui frappent à la porte de la maison paternelle. 

A 22 ans, elle entre chez les Filles de la Charité à Paris. Après la révolution française, les 
communautés religieuses sont dissoutes. Mais Jeanne a la vocation de s’occuper des pauvres. Il 
faudra à Jeanne plus de 35 ans d’errance à travers la France, l’Allemagne et la Suisse avant de 
s’établir. La mère de Bonaparte lui propose en 1810 une fondation au sein du Royaume de Naples. 
Elle peut y créer en 1819 la Communauté des Sœurs de la Charité sur la base de règles approuvées 
par le pape. 

Cette communauté s’occupe des malades, des prisonniers et de l’enseignement aux enfants.  
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Leur charisme est « Servir les Pauvres ». Etre pauvre ne signifie pas seulement pauvre en moyens 
financiers. Il y a la pauvreté des relations, la pauvreté morale. Il faut accueillir les souffrants, les 
victimes des violences des guerres. Il y aura toujours des pauvres. Mais il est dit aussi. « Nous avons 
besoin des riches. Il ne faut exclure personne. » 

Sainte Jeanne d’Antide a formulé des prières. « Nous avons entendu la voix de Dieu, nous avons 
entendu la voix des pauvres qui sont les membres de Jésus-Christ, qui sont nos frères. Dans quelque 
pays que ce soit, ils doivent tous nous être chers. »  

Voici une maxime spirituelle choisie par Sainte Jeanne-Antide, inspirée par l’apôtre Saint-Paul : 

La Charité est préférable 

à toutes les richesses du monde ; 

elle est infiniment plus précieuse 

que tout ce qu’il offre de plus flatteur, 

et que notre vie même ; 

c’est un trésor inestimable. 

Le président termine par une de ces plus belles phrases : « Quand Dieu appelle et qu’on l’entend, il 
donne tout ce qu’il faut ». 

Le conseil de paroisse leur souhaite beaucoup de bonheur sur leur chemin qui ne s’est pas arrêté à 
Marly, mais qui continue.  

La parole est donnée à Sœur Claire, qui remercie pour ces paroles qui la touche profondément. En 
effet, cela leur fait mal au cœur de fermer une communauté. Elles vont partir à mi-septembre, mais 
ne savent pas encore où elles iront ensuite. Elle relève également la phrase « Quand Dieu appelle et 
qu’on l’entend, il donne tout ce qu’il faut », il va donc pourvoir à la continuation de leur chemin. Elle 
a une pensée particulière pour toutes les sœurs qui ont été à Marly. 

N. Dougoud leur remet également un cadeau, remis sous les applaudissements de l’assemblée.   

Le président continue maintenant avec l’ordre du jour. Ce dernier est accepté. 

  
2. PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLEE ORDINAIRE DU 4 SEPTEMBRE 2020 
 
Le président rappelle qu’un extrait de ce procès-verbal était à disposition au secrétariat et sur le site 
internet de la paroisse. Aucune remarque n’est émise. 

Le président soumet au vote à main levée l’approbation de ce procès-verbal. Il est accepté à 
l’unanimité.  

 
3. COMPTES 2020 : Présentation, rapport de la commission financière et approbation 
 
En préambule, le président présente le nouvel organigramme des membres du conseil de paroisse, 
avec les changements liés au départ de M. Grandjean et à l’arrivée de R. Müller. 

J.-F Emmenegger, nouveau responsable des finances, présente et commente les comptes 2020. Il 
informe que, comme l’année dernière, plusieurs tableaux ont été supprimés afin de se concentrer 
uniquement sur les tableaux qui représentent les différents centres de coût. Par contre, les 
explications nécessaires seront données pour les comptes présentant des écarts avec les budgets. 
Il présente en premier lieu les comptes de fonctionnement. 
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Administration : Cette rubrique est composée de 17 comptes. Il y a eu plusieurs variations par 
rapport au budget. Nous avons eu moins de frais informatiques car certaines dépenses sont 
reportées en 2021 (structure et organisation de dossiers, hébergement des adresses mail, etc..) 

Maisons paroissiales : Le centre communautaire a eu une activité réduite, pour cause de covid, 
moins de locations, mais des charges quasiment identiques. 

Cultes et célébrations : Lors des cérémonies en 2020, il n’y avait pas d’organiste pour cause de 
pandémie, donc moins de défraiements, ni de chœur mixte. Durant les mois d’arrêt d’activité du 
chœur mixte, les frais de déplacement de la directrice ne lui ont pas été versés, selon son souhait. 

Ministère pastoral et évangélisation : C’est le centre de coût le plus important puisqu’il représente 
les 2/3 des charges totales. Il est composé de 21 comptes. Il y eu des variations dans le compte 
catéchistes bénévoles, les indemnités ont augmenté de Fr. 7'000.- par rapport au budget 2020, dans 
le compte catéchistes professionnelles, les montants concordent avec le budget. Au compte 
Participation à l’Unité pastorale le montant est inférieure au budget, soit 208'400.- moins 195'424.80 
= 12'900.—. Pour le centre charge, Ministère pastoral et évangélisation, il y a des charges nettes 
quasiment égales au budget, budget 2020 : 1'235'413.— ./. 304'700.—= 930'713.—, comptes 2020 : 
1'247'494.25 ./. 316'456.70 = 931'038.—. 

Eglise et lieux de culte : Dans cette rubrique, plusieurs travaux d’entretien n’ont pas été réalisés en 
2020 et le seront en 2021, comme la réfection du mur de la Chapelle St-Sébastien. La sonorisation de 
l’Eglise est mise au budget d’investissement pour 2021. 

Finances et impôts : Il a été encaissé environ Fr. 4’800.00 de plus que le budget prévoyait. Il a été 
payé au SCC Fr. 1'672.80 de plus pour les frais d’encaissement.  

Intérêts et frais bancaires : Il s’agit des intérêts hypothécaires et des intérêts d’un placement échu 
en 2020. Il est actuellement pratiquement impossible de placer de l’argent avec un rendement. Donc 
de ce côté, il n’y a plus de liquidités à attendre. 

Cure, jardins et places : Divers travaux d’entretien et de nettoyages n’ont pas encore pu être réalisés 
(Concierge occupé à d’autres tâches dues à la pandémie). L’aménagement du jardin n’a pas encore 
été réalisé, nous attendons toujours la décision de la commune, comme déjà annoncé lors de 
l’assemblée précédente. 

Amortissements et attributions : Nous avons procédé aux amortissements financiers réglementaires 
et en plus à des amortissements financiers libres pour un montant de Fr. 13’500.—. 

Total des dépenses Fr. 1'823’641.- ; total des recettes 1'818’291.- ; déficit 5349.40 pour le compte 
de fonctionnement 2020. 

En ce qui concerne les investissements 2020, aucun investissement n’a été réalisé, conformément au 
budget. 

L’assemblée n’émettant aucune question, le responsable des finances passe au bilan arrêté au 
31.12.2020.  

Actifs mobilisés : ils sont composés des différentes caisses, des comptes bancaires, etc. Les comptes 
débiteurs d’impôts de l’exercice et des années antérieures ont été mis à 0. Les montants restants 
pour l’année 2020 sont mis en réserve pour 2021 pour un montant de Fr. 86'000.-. Total des 
immobilisés (liquidités) : Fr. 2'368'830.20 

Actifs immobilisés : Le centre communautaire pour Fr. 2'315'000.—, la cure pour Fr. 312'000.—, 
l’église et la chapelle mortuaire pour Fr. 553'000.—, la chapelle St Sébastien, les forêts, le mobilier et 
les machines et l’orgue Fr. 1.—chacun. Total de l’actif Fr. 5'548’834.20. 
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Passifs : Le total des passifs est égal au total des actifs. Il s’agit d’engagement envers des tiers comme 
des créanciers pour Fr. 16'800.—, des dépôts de clés et garantie de location, l’hypothèque à la 
Raiffeisen en relation avec la construction pour Fr. 1'280'000.— (il y a un amortissement annuel 
depuis 2019 de Fr. 36'000.—), il y a un fonds de réserve constitué dans le passé pour un total de Fr. 
1'049'000.—, y figure également les comptes perte et profits reportés pour Fr. 3'346'839.—, il s’agit 
de l’accumulation des résultats de tous les exercices comptables antérieurs. Il en ressort que la 
situation financière est saine. 
 
Vu que l’assemblée n’a pas d’autre remarque, le président passe la parole à la commission 
financière. 
 
Rapport de la commission financière :  
Ce rapport nous est présenté par son président, M. Jean-Marie Helbling. La vérification des comptes 
a eu lieu le 22.03.2021 au centre communautaire. Il a été procédé à un contrôle par pointage du 
compte du bilan et un examen par sondage. Toutes les explications aux questions posées ont été 
données. Les vérificateurs ont été informés des comptes et du statut de l’UP Ste Claire. La perte est 
légère et doit être portée en déduction des fonds propres de la paroisse, cette perte contient des 
amortissements légèrement plus hauts que prévus. Il n’y eu aucun investissement.  
 
En conclusion de son rapport, la commission financière propose à l’assemblée paroissiale 
d’approuver les comptes 2020 et d’en donner décharge aux responsables en les remerciant pour le 
travail accompli. Le président remercie la commission financière. Aucune remarque n’est émise par 
l’assemblée. 
 
Le président soumet au vote à main levée l’approbation des comptes de l’année 2020. Ils sont 
acceptés à l’unanimité. 
 
 
4. BUDGETS DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENTS 2021 : Présentation, rapport de la 

commission financière et approbation 
 
Ils nous sont également présentés par M. Jean-François Emmenegger, responsable des finances. 

 
Administration : pas de commentaire, peu de différence par rapport aux comptes 2020. 
Maisons paroissiales : pas de commentaire, peu de différence par rapport aux comptes 2020. 
Culte et célébrations : pas de commentaire, peu de différence par rapport aux comptes 2020. 
Ministère pastoral et évangélisation : diminution de la charge nette de Fr. 10'000.- par rapport aux 
comptes 2020, stable. 
Eglise et lieux de culte : augmentation de Fr. 25'000.- en vue des travaux de réfection du mur de la 
chapelle St-Sébastien, du plan de fermeture automatique de la chapelle, de l’église et de la chapelle 
mortuaire et autres divers entretiens. 
Finances et impôts : prévision d’une diminution de Fr. 10'000.- par rapport à l’exercice précédent. 
Intérêts et frais bancaires : il s’agit des intérêts hypothécaires et il n’y a plus de placement. 
Cure jardins et places : mis au budget 2021 en attendant la décision de la commune. 
Amortissements : amortissement obligatoire identique. 
 
Perte de l’exercice estimée à Fr.  42'210.—. 
 
Budget d’investissements :  
Dans ce budget figure un montant pour les travaux liés à la sonorisation de l’église SPP. 
 




	PV assemblée du 23.04.2021
	Scan



